CONSEIL  DES  MINISTRES  DU  VENDREDI  25 SEPTEMBRE 2009
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre suppléant, Dr Ahmed Rashid Beebeejaun, GCSK, et a, entre autres:- 
1.
pris note que la saison de pêche à la senne sera étendue de 10 jours  jusqu’au 10 octobre 2009.
2.
pris note que les travaux de réhabilitation à l’hôpital Dr. A.G. Jeetoo débuteront à partir du 6 octobre 2009.

3.
pris note qu’une baisse considérable dans le nombre de cas d’infection des voies respiratoires supérieures a été enregistrée dans les centres de santé primaire et les Flu Clinics dans les hôpitaux.  Pour la  période  du 17 au 23 septembre, la moyenne du nombre d’admissions par jour dans tous les hôpitaux du gouvernement en raison d’une infection des voies respiratoires supérieures s’élève à 2 057, par rapport à 7 592 pour la période du 17 au 23 août 2009.  Une baisse considérable dans le nombre d’admissions dans les hôpitaux du gouvernement en raison d’une infection des voies respiratoires supérieures a aussi été constatée.

4.
pris note des retombées de la mission du Vice-Premier ministre et ministre des Finances et de l’Economic Empowerment en République Populaire de Chine du 8 au 14 septembre 2009 où il a participé:

(a)
au Forum international d’investissements de la China International Fair for Investment and Trade 2009 où il est intervenu sur le thème: Promouvoir l’investissement international pour accélérer la reprise économique;

(b)
à la 3e Réunion annuelle des nouveaux champions du Forum économique mondial  et a parlé sur les nouveaux champions de la compétitivité;

(c)
à la 8e session de la commission mixte sino-mauricienne, qui a passé en revue les progrès réalisés par rapport:
(i)
à la coopération en matière de commerce, d’investissement, de services du travail, d’ingénierie, de services de construction, d’assistance technique et d’aide au développement;
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(ii)
à la mise en œuvre du projet du nouveau terminal passagers à l’aéroport ;

(iii)
au projet de système de vidéo surveillance des rues (CCTV) et d’un système numérique de radio-communication;


(iv)
au projet de coopération technique pour l’élevage porcin; et

(v)
au 16e volet du projet de coopération technique agricole.

La partie chinoise a agréé de financer la construction de six nouvelles salles d’opération et l’aménagement de deux salles à l’hôpital Victoria et de fournir des équipements ultramodernes à cet hôpital.  La Chine accueillera également un second groupe de jeunes volontaires dans le domaine des langues et des sports.
5.
pris note des développements par rapport au projet de réhabilitation de la piste d’atterrissage à Agalega pour permettre au Dornier d’y atterrir en toute sécurité.  Le coût du projet est estimé à Rs 120 millions.

6.
pris note que la Competition Commission publiera à des fins de consultations par le public les documents suivants:

(a)
l’ébauche des lignes directrices selon lesquelles les cas anti-concurrentiels seront décidés; et 

(b)
les règlements précisant les procédures que la Commission adoptera dans l’exercice de ses fonctions.

La Competition Commission se propose également de mener, durant la période 28 septembre à 24 octobre 2009, une campagne de sensibilisation auprès du public.

7. 
pris note que, sur recommandation de la Tertiary Education Commission, le ministre de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines promulguera les Tertiary Education Commission ( Fees and Charges) Regulations de 2009 prescrivant le paiement des frais pour le traitement des demandes relatives à la création, l’enregistrement ou l’accréditation d’universités privées ou d’autres institutions offrant un enseignement postsecondaire à Maurice.  Les revenus perçus permettraient à la Tertiary Education Commission d’élargir l’accès à l’enseignement supérieur et aideraient à transformer le pays en un centre de connaissance régional 
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8.
pris note que la 8e  session de travail du groupe mixte  Maurice-Pakistan se tiendra du 5 au 7 octobre 2009 à Maurice, lors de laquelle:
(a)
le progrès accompli sur la mise en œuvre de l’accord préférentiel de commerce  signé en juillet 2007 sera examiné;
(b)
l’accord de libre échange couvrant tous les commerces sera discuté;
(c)
les avenues de coopération dans le secteur des services seront explorées; et
(d)
les questions liées au commerce ayant trait aux technologies de l’information et de la communication, l’éducation, la recherche, la technologie et les services de santé seront discutées.
Le Conseil a aussi pris note qu’un protocole d’accord concernant la coopération dans le secteur de la pêche sera signé lors de cette réunion de travail du groupe mixte.
9.
pris note que la ministre de la Sécurité sociale, de la Solidarité nationale, du Bien-être des Personnes âgées et des Institutions réformatrices promulguera les règlements sous le National Savings Fund Act et le National Pension Act pour permettre une augmentation dans les salaires minimaux et maximaux sur lesquels des contributions sont payables au National Savings Fund et au National Pension Fund, cela afin de tenir compte de la hausse des salaires annuels et d’assurer qu’au moment de la retraite, un employé reçoive un lump sum en conformité avec son barème salarial. Cet exercice annuel est un procédé anti-inflation qui vise à maintenir un lump sum approprié pour ceux dont les salaires sont proches du plafond salarial.

10.
pris note que le ministre de la Santé et de la Qualité de la Vie promulguera les Medical Council (Medical institutions) (Amendment) Regulations 2009 pour:
(a) 
inclure le Rajiv Gandhi University of Health Sciences de Bangalore, Karnataka en Inde sur la liste des institutions médicales reconnues par le Medical Council de Maurice; et
(b) 
remplacer l’appellation M. Gorky Donetsk State Medical University par 
M. Gorky Donetsk National Medical University, Ukraine SSR.
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